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DOSSIER JURA

OFFICE DU PATRIMOINE HISTORIQUE:
ARCHIVES CANTONALES JURASSIENNES

districts, les minutes des notaires et les

volumes de l'enregistrement, les registres
de patentes diverses, notamment pour la

tenue d'établissements publics, de corn-

merces ou l'exercice de certaines activi-
tés.

Les Archives cantonales conservent en

outre des documents provenant d'autres
services administratifs qui œuvraient sur
le territoire du canton du Jura avant
1979, comme l'arrondissement des ponts
et chaussées ou les arrondissements
forestiers, les géomètres d'arrondisse-
ment, l'Ecole cantonale de Porrentruy
ou l'Ecole d'agriculture du Jura.
Par ailleurs, les Archives cantonales
conservent des microfilms des registres
paroissiaux et de l'état civil antérieurs à

1873. Ajoutons enfin qu'elles ont re-
cueilli depuis 1979 quelque 70 fonds
d'archives privées provenant de diverses

personnalités, sociétés ou entreprises.
Les associations jurassiennes (Associa-
tion pour la défense des intérêts du Jura,
la Société jurassienne d'Emulation,
l'Institut jurassien des sciences, des

lettres et des arts) ont déposé leurs
archives à l'Office du patrimoine histo-

rique, auprès des ARCJ. Des collections
des publications officielles, d'articles de

journaux, de notices biographiques, de

cartes postales complètent la documenta-
tion.
Les recherches entreprises à partir des

fonds conservés aux ARCJ sont encore

peu nombreuses. Annuellement, quelque
800 visites sont notées dans la salle de

lecture, partagée avec la Bibliothèque
cantonale.

François IVoirjeari, arc/iiuiste

O/Jtce du patrimoine historique
Arc/tires cantonales jurassiennes

b/ôtel des Halles
Rue Pierre Péquignaf 9

Case postale 64

2900 Porrentruy 2

Tél.: 032 / 465 74 00

Fax: 032 / 465 74 99

F-;naiZ./rancois.noirjean@jura.cli

Créé lors de l'entrée en souveraineté de

la République et Canton du Jura,
l'Office du patrimoine historique a

notamment pour attributions la conser-
vation et la mise en valeur des archives

historiques (ARCJ). Celles-ci sont défi-
nies par la Loi sur les arc/tires
publiques, du 11 octobre 1984; elles com-

prennent les archives relatives à la pério-
de passée sous la souveraineté bernoise

et les archives des autorités législatives,
exécutives et judiciaires de la Républi-
que et Canton du Jura, qui lui sont
transférées du Service des archives et de

la documentation au moment où elles

sont accessibles au public, en règle géné-
raie après un délai de 30 ans. C'est dire

que jusqu'à présent cet article de la loi
n'a pas encore été appliqué. Pour la

période de 1815 à 1978, les Archives de

l'Etat de Berne ont conservé les fonds

qui s'y trouvaient, mais un Accord,
passé les 7 et 8 mai 1985 entre les Can-

tons de Berne et du Jura, définit les pos-
sibilités de remise d'inventaires, d im-

primés, voire de documents concernant
exclusivement la République et Canton
du Jura et ses habitants.
Actuellement, les Archives cantonales

jurassiennes conservent environ 2000
mètres linéaires de documents. Elles ré-
unissent les archives des administrations
des trois bailliages puis districts de Delé-

mont, des Franches-Montagnes et de

Porrentruy, et quelques séries de docu-
ments relatifs aux communes ayant ap-
partenu au district de Moutier et réunies

au Canton du Jura.
Ces documents datent presque exclusive-
ment des XIX'' et XX' siècles, les archives
des bailliages de l'Ancien Régime ayant
été intégrés aux Archives de l'ancien
Evêché de Bâle. Parmi les principales
séries d'actes, mentionnons la corres-
pondance des autorités de districts avec
les instances cantonales et avec les com-
munes ou les particuliers, les règlements
et comptes des communes, bourgeoisies
et paroisses, les plans cadastraux, les

permis de construire, les comptes de

tutelle, les jugements des tribunaux de
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